ARRETE n° 21 MEF du 31 mars 2008 portant nomination de Mme Frida Ariihohoa 
et de (modifié, Ar 4871 VP du 2/06/2014, art. 4) « Serge Manafenuaroa », 
respectivement régisseuses titulaire et suppléante
 de la régie de recettes de l’hôpital de Uturoa.

 (JOPF du 10 avril 2008, n° 15, p. 1339)

Modifié par :



-
Arrêté n° 5000 PR du 7 octobre 2010 ; JOPF du 14 octobre 2010, n° 41, p. 5437 (1)



-
Arrêté n° 4871 VP du 2 juin 2014 ; JOPF du 6 juin 2014, n° 45, p. 7179 (2)
Le ministre de l’économie et des finances, de l’industrie, du commerce, des petites et moyennes entreprises, et de l’énergie, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 592 PR du 28 février 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 626 PR du 10 mars 2008 relatif aux attributions du ministre de l’économie et des finances, de l’industrie, du commerce, des petites et moyennes entreprises, et de l’énergie, porte-parole du gouvernement ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 291 CM du 16 mars 1992 fixant les modalités d’attribution et le taux de l’indemnité de responsabilité pouvant être allouée aux agents intermédiaires, aux régisseurs de recettes et aux régisseurs d’avances relevant des services de la Polynésie française ou des budgets des établissements publics de la Polynésie française ;

Vu l’instruction de janvier 1975 de la direction de la comptabilité publique sur les régies d’avances et de recettes ;

Vu l’arrêté n° 1107 PR du 22 novembre 1991 portant agrément de l’Association française de cautionnement mutuel ;

Vu l’arrêté n° 2007 MEF du 28 avril 1989 portant institution d’une régie de recettes à l’hôpital de Uturoa ;

Vu la lettre n° 1289 MSP/DS/HU/ISLV du 15 février 2008 ;

Vu l’avis conforme du payeur de la Polynésie française en date du 19 mars 2008,
Arrête :

Article 1er.— Mme Frida Ariihohoa est nommée régisseuse titulaire de la régie de recettes de l’hôpital de Uturoa.

Art. 2.— En cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre motif, Mme Frida Ariihohoa sera remplacée par (modifié, Ar 4871 VP du 2/06/2014, art. 4) « Serge Manafenuaroa ».
Art. 3. (remplacé, Ar 4871 VP du 2/06/2014, art. 3) — Le régisseur devra verser entre les mains du payeur de la Polynésie française, avant d’entrer en fonction, le montant du cautionnement fixé par la réglementation, ou obtenir son affiliation à l’Association française de cautionnement mutuel, 36, avenue Marceau, 75381 Paris Cedex 08. 
Art. 4.— Mme Frida Ariihohoa et (modifié, Ar 4871 VP du 2/06/2014, art. 4) « Serge Manafenuaroa » percevront une indemnité de responsabilité dont le montant sera fixé par référence à la réglementation territoriale pour la période durant laquelle elles assureront effectivement le fonctionnement de la régie.

Art. 5.— Mme Frida Ariihohoa et (modifié, Ar 4871 VP du 2/06/2014, art. 4) « Serge Manafenuaroa » sont, conformément à la réglementation en vigueur, pécuniairement responsables de la conservation des fonds, des valeurs et des pièces comptables qu’elles auront reçus, ainsi que de l’exactitude des décomptes de liquidations qu’elles auront effectués.

Art. 6.— Mme Frida Ariihohoa et (modifié, Ar 4871 VP du 2/06/2014, art. 4) « Serge Manafenuaroa » ne devront pas exiger ou percevoir des sommes pour des produits autres que ceux énumérés dans les attendus du présent arrêté sous peine d’être constituées comptables de fait et de s’exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l’article 174 du code pénal.

Art. 7.— Mme Frida Ariihohoa et (modifié, Ar 4871 VP du 2/06/2014, art. 4) « Serge Manafenuaroa » devront présenter leurs registres, leur comptabilité, leurs fonds et leurs formules de valeur inactive aux agents de contrôle qualifiés.

Art. 8.— Mme Frida Ariihohoa et (modifié, Ar 4871 VP du 2/06/2014, art. 4) « Serge Manafenuaroa » s’obligeront à établir un procès-verbal chaque fois qu’il y aura remise entre elles de la caisse, des valeurs et des justifications.

Art. 9.— L’arrêté n° 2008 MEF du 28 avril 1989 est abrogé.

Art. 10.— Le présent arrêté prend effet à compter de sa parution au Journal officiel de la Polynésie française.

Art. 11.— Le directeur des finances et de la comptabilité et le payeur de la Polynésie française sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 31 mars 2008.


Teva ROHFRITSCH.

————————————————————
(1) Arrêté n° 5000 PR du 7 octobre 2010 :

Art. 1er.— Il est mis fin aux fonctions de régisseur de recettes suppléante de Mlle Angéla Tihopu nommée par arrêté n° 21 MEF du 31 mars 2008.
Art. 2.— Mme Amrita Aravetupu épouse Tefaatau, agent contractuel de 2e catégorie, est nommée nouveau régisseur suppléante de la régie de recettes de l’hôpital de Uturoa.

(2) Arrêté n° 4871 Vp du 2 juin 2014 :

Article 1er.— Il est mis fin aux fonctions de Mme Amrita Aravetupu épouse Tefaatau, régisseur suppléante de la  régie de recettes de l’hôpital de Uturoa nommée par arrêté n° 5000 PR du 7 octobre 2010.

Art. 2.— M. Serge Manafenuaroa est nommé mandataire suppléant de la régie de recettes de l’hôpital de Uturoa. 

Art. 5.— L’arrêté n° 5000 PR du 7 octobre 2010 est abrogé.  

